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PREAMBULE 

L'exercice social clos le 31/12/2024 a une durée de 12 mois.  
L'exercice précédent clos le 31/12/2023 avait une durée de 12 mois.  
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 6 871 094  
  
Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total Produits de 6 889 024
Charges de 6 749 547 139 477  
 
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis par 

-comptable de . 

 

 : 
 

  une concertation étroite et permanente entre les Départements pour toutes les questions 
intéressant les Départements et leurs établissements ; 
 

 de faire connaître au Gouvernement, au Parlement et à toutes institutions nationales, 
communautaires et européennes, publiques ou privées, la position officielle des Départements sur 
tous projets ou propositions de textes européens, de lois ou de règlements nationaux concernant 

Départements français ; 
 

 
organisations de la vie économique et sociale, afin de développer avec elles tous échanges, 

Départements. 
 

 :  
 
La représentation de Départements de France   et 
de 15 Commissions thématiques. Deux fois par an Départements de France se réunit en assemblée générale, 

des Assises des Départements de France. 
 

 Assemblée générale : 
Elle se tient annuellement et s collectivités 
adhérente au Président et au Trésorier sur leur gestion 

 et la fixation  
 
 
 



2/11 
9 rue Davioud 75016 Paris - Tél : 01 45 20 07 37 - Fax : 01 45 20 07 91 - @ : contact@fgae.fr  

  RCS Paris 482 681 541 - APE 6920Z -  
N° de TVA intracommunautaire 20 4826815 

 

 le Bureau permanent : 
Organisé tous les deux mois, il représente les différentes sensibilités politiques des Départements. Autour 
du Président de Départements de France, il réunit les membres élus du Bureau, les Présidents des 
Commissions thématiques et les représentants des Groupes politiques de Départements de France. Il 
prépare les prises de positions communes et organise les travaux de Départements de France. Le Bureau 
peut aussi auditionner des personnalités sur des thèmes relevant des domaines de compétences de 

. 
 

 la Commission exécutive : 
Elle se réunit tous les deux mois pour préparer les Bureaux et assurer la bonne exécution des décisions qui 
y sont prises. Elle se compose des Vice-Présidents, du Secrétaire général, du Secrétaire général adjoint, du 
Trésorier et du Trésorier adjoint. La Commission exécutive peut aussi se réunir selon les besoins de 

 
 

 les Commissions thématiques : 
Elles se réunissent entre trois et quatre fois par an. Les 15 Commissions thématiques sont en charge de 
réflexion sur les sujets de leur champ de compétence ou les problématiques des Départements, et de 
proposent aux instances de Départements de France 
le renouvellement des assemblées départementales procède, sur proposition du Bureau, à la fixation du 
nombre et des attributions des commissions thématiques. En tenant compte des différentes sensibilités 
politiques, les Commissions thématiques sont pilotées par un Président désigné par le Bureau parmi ses 
membres. Appuyé de deux Vice-  
 

 : 
 
Pour réaliser son objet social, Départements, rassemble toutes 
informations et documentations sur les attributions, initiatives et activités des Départements, effectue 

Départements et 
 

 

généralement, fournir toute assistance ou service aux départements et effectuer toute opération en 
relation avec son objet social. 
 

 
 
Elle a également qualité pour proposer les noms des représentants des Départements et de leurs 

les Départements et notamment dans les instances mises en place par les Pouvoirs Publics français ou 
communautaires. 
 

Départements 

. 
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RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES 
 

 PRINCIPES ET CONVENTIONS GÉNÉRALES 
 

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles comptables dans le 
respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et suivants le Plan Comptable Général ANC 2018-
06.  
 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
coûts historiques. 
 
Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du code de commerce, 

8-06. 
 
Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : 

- continuité d'exploitation, 

- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre, 

- indépendance des exercices, 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
Les cotisations sont, selon la règle générale, comptabilisées en produit lors de leur encaissement effectif. 
Toutefois, si par un appel de cotisation, cet 
appel constitue le fait générateur de la comptabilisation du produit.  

Départements de France 
En conséquence, la méthode de comptabilisation retenue et appliquée est la méthode dite engagement, 
à savoir comptabilisation des cotisations à la date de leur appel. 
 

Il a été dérogé pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité aux principes de la méthode des coûts 
historiques pour les raisons suivantes : 

- Départements de France n'a pas opté pour l'incorporation du coût des emprunts dans le coût 
d'entrée des immobilisations, 

- La méthode de comptabilisation des composants a été appliquée aux immobilisations suivantes à 
a mise en place du nouveau portail internet et lors des travaux de rénovation, 

- Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant les modes linéaires ou dégressifs en 
fonction de la durée de vie prévue, conformément au règlement CRC N° 2002-10 relatif à 
l'amortissement et à la dépréciation des actifs modifiés par le règlement CRC N° 2003-07. 

 
 

 PERMANENCE DES MÉTHODES 
 

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par rapport à l'exercice 
précédent. 
 
PROVISIONS : 
 
Une provision est constatée dès qu'une obligation existe à l'encontre de  et qu'il est probable 
ou certain qu'elle engendrera une charge sans contrepartie au moins équivalente. 
 

 client 
entraine, de facto, la question du maintien ou de la radiation du membre concerné. Au regard des statuts de 

-3 : Perte de la qualité de membre.  

considérée. 
 



4/11 
9 rue Davioud 75016 Paris - Tél : 01 45 20 07 37 - Fax : 01 45 20 07 91 - @ : contact@fgae.fr  

  RCS Paris 482 681 541 - APE 6920Z -  
N° de TVA intracommunautaire 20 4826815 

 

 
 
 
IFET : 
 
Dans le cadre de la convention de commodat afférente aux locaux signée le 7 mars 2000 entre Départements 
de France une quote-part des charges 
supportées par Départements de France est -parts de 
salaires des personnels salariés de Départements de France  

 en contrepartie de locaux de Départements de France rue Duguay Trouin.  
réellement rendues, la convention de commodat 

er juillet 2022. 
Ainsi du fait de  d   quote-part de 
salaire de personnels salariés de er septembre 2022. 
 
 
COMPLÉMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN 
 

 ÉTAT DES IMMOBILISATIONS 
 

 
 
Évaluation des immobilisations : 
 
Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs 
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acquis à titre onéreux, à leur coût de production pour les actifs produits 
pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange. 
 
Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non 
récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les 
coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner selon 
l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'acte liés à l'acquisition ne 
sont pas rattachés à ce coût d'acquisition.  
 
 
Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne peuvent pas être 
rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner 
conformément à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges. 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie 
prévue : 

 
 
Immobilisations incorporelles 
 
Les brevets, concessions et autres valeurs incorporelles immobilisées ont été évalués à leur coût 
d'acquisition, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition. 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés en fonction de la durée de vie prévue, soit de 1 à 3 ans. 

La variation nette des immobilisations incorporelles représente 10 par  de 
licences, , Départements data. 
 
Autres immobilisations corporelles 
 
La variation nette des immobilisations corporelles représente -17   : 

- e matériel informatique divers (25K , 
-  
- Mise au rebut de mobiliers divers (-44 , 

 
Autres immobilisations financières 
 
Les immobilisations financières représentent 4. 
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 ÉTAT DES AMORTISSEMENTS 
 

 
 
 
 
ÉTAT DES PROVISIONS 
 
Une provision est constatée dès qu'une obligation existe à l'encontre de  et qu'il est probable 
ou certain qu'elle engendrera une charge sans contrepartie au moins équivalente.  
 
 
Provisions pour risques et charges 
 

Départements de France 
-même).  

Une provision a été comptabilisée à hauteur du montant litigieux (charges sociales comprises) que le salarié 
a perçu soit 23 483    
 
Provisions pour dépréciation 
 
Les provisions pour dépréciation concernent des appels à cotisations non couverts dans leur totalité.  

il a été doté une provision pour dépréciation pour la somme de 109 . Ce 
montant a été intégralement déprécié. Cette provision a été intégralement reprise, la cotisation a été réglée 

 

la somme de concernant des 
 

 
 
 
 



7/11 
9 rue Davioud 75016 Paris - Tél : 01 45 20 07 37 - Fax : 01 45 20 07 91 - @ : contact@fgae.fr  

  RCS Paris 482 681 541 - APE 6920Z -  
N° de TVA intracommunautaire 20 4826815 

 

 
 
  



8/11 
9 rue Davioud 75016 Paris - Tél : 01 45 20 07 37 - Fax : 01 45 20 07 91 - @ : contact@fgae.fr  

  RCS Paris 482 681 541 - APE 6920Z -  
N° de TVA intracommunautaire 20 4826815 

 

 
 ETAT DES CREANCES  

 
 
 
Autres créances clients : 1 033 927  

- Dont Créances Conseils départementaux membres : 1 004K  
- Dont Autres créances diverses : 30K  
 

 
Taxe sur la valeur ajoutée : 
 
Le crédit de TVA présent à la clôtur e 2024 est de 29 305  contre 53 718

 
Les  : soit de remboursements chaque année sur les 
déclarations de TVA. 
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 ETAT DES DETTES  
 

 
 
 
Autres Dettes  

- en page 10, 
-  « Solidarité Mayotte ». Les fonds 

seront intégralement reversés par Départements de France au Département de Mayotte dès la 
 entre les deux entités permettant le transfert effectif des fonds au 

Conseil départemental de Mayotte avec toutes les garanties financières et juridiques nécessaires. 
 
 

 PRODUITS À RECEVOIR  
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 CHARGES À PAYER 

 
Factures non parvenues : 237 242  

- Location Congrès : 80  
- RSM Honoraires 2024 : 28  
- Personnel détaché TDF: 43  
-Adhésions, factures , prestations diverses : 86  
 

Autres dettes :  

Provision pour départs en retraites et charge sociales pour 257 149  
 

 CHARGES CONSTATÉES  
 

65 405 65 615 2023. 
 

 PRODUITS CONSTATÉ  
 

Les produits constatés  représentent 5 000  (UPCOOP 2025). 
 
COMPLÉMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RÉSULTAT 
 

 RÉMUNÉRATION DES DIRIGEANTS  
 

Indication du montant des rémunérations ainsi que les avantages en nature des 3 plus hauts cadres salariés 
(au sens de l'article 20 de la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006), soit 467 393 2024. 
 

 EFFECTIF MOYEN 
 

Au 31 décembre 2024, Départements de France compte 28.67 salariés, dont 18.67 femmes et 10 hommes. 
 

 HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES  
Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de résultat de l'exercice 
est de 29 687 euros, décomposés de la manière suivante : 

-honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes : 29 687  
-honoraires facturés au titre des conseils et prestations de services entrant dans les services autres 
que la certification des comptes (SACC) liés à la mission de contrôle légal des comptes, telles qu'elles 
sont définies par les normes d'exercice professionnel mentionnées au II de l'article L. 822-11  
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ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS 

 CRÉDIT BAIL 
 
Néant 
 

 ENGAGEMENT EN MATIÈRE DE PENSIONS ET RETRAITES  
 

n'a signé aucun accord particulier en matière d'engagements de retraite. Ces derniers se 
limitent donc à l'indemnité conventionnelle de départ à la retraite.  
Aucune provision pour charge n'a été comptabilisée au titre de cet exercice. 
 
 
 
 
 

* 
* * 

 
 
 

souhaitions vous apporter dans le cadre de 
notre 4. 
 
 
 
         Frédéric GABILLON 
         Expert-Comptable Associé 
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